
Délibération n°V2019-526

Extrait  du  registre  des
délibérations  du  Conseil
municipal  de  la  Ville  de
Montpellier

Séance ordinaire du 
jeudi 19 décembre 2019

L’an deux mille-dix-neuf et  le dix neuf décembre,  les
membres du Conseil municipal, légalement convoqués,
se sont assemblés au lieu ordinaire des séances, Salle du
Conseil,  sous  la  présidence  de  Monsieur  le  Maire,
Philippe SAUREL.

Nombre de membres en exercice : 65

Relations internationales Présents :
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Sophia AYACHE, Guy BARRAL, Valérie
BARTHAS-ORSAL,  Maud  BODKIN,  Sabria  BOUALLAGA,  Daniel  BOULET,  Djamel  BOUMAAZ,  Anne
BRISSAUD, Gérard CASTRE, Mylène CHARDES, Robert COTTE, Christophe COUR, Jean-Luc COUSQUER,
Perla DANAN, Titina DASYLVA, Cédric DE SAINT JOUAN, Henri de VERBIZIER, Michaël DELAFOSSE, Jean-
Marc  DI  RUGGIERO,  Jacques  DOMERGUE,  Michèle  DRAY-FITOUSSI,  Christian  DUMONT,  Abdi  EL
KANDOUSSI,  Julie  FRÊCHE,  Vincent  HALUSKA,  Clare  HART,  Stéphanie  JANNIN,  Pascal  KRZYZANSKI,
Gérard LANNELONGUE, Alex LARUE, Max LEVITA, Chantal LEVY-RAMEAU, Henri MAILLET, Mustapha
MAJDOUL,  Chantal  MARION,  Isabelle  MARSALA,  Hervé  MARTIN,  Dominique MARTIN-PRIVAT,  Patricia
MIRALLES, Jean-Pierre MOURE, Caroline NAVARRE, Véronique PEREZ, Patrick RIVAS, Brigitte ROUSSEL-
GALIANA, Samira SALOMON, Marie-Hélène SANTARELLI, Philippe SAUREL, Sauveur TORTORICI, Bernard
TRAVIER, Annie YAGUE, Rabii YOUSSOUS.

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du
Code général des collectivités territoriales :
Françoise BONNET ayant donné pouvoir à Jean-Pierre MOURE, Nancy CANAUD ayant donné pouvoir à Alex
LARUE, Véronique DEMON ayant donné pouvoir à Véronique PEREZ, Nicole LIZA ayant donné pouvoir à Abdi
EL KANDOUSSI, Séverine SCUDIER ayant donné pouvoir à Michèle DRAY-FITOUSSI.

Absents / Excusés :
Robert BEAUFILS, Sonia KERANGUEVEN, Audrey LLEDO, Jérémie MALEK, Patrick VIGNAL

Signature de la Déclaration de Durban et adhésion de la Ville de Montpellier au
Global Parliament of Mayors

Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte :

Le Global Parliament of Mayors se réunit pour la première fois à La Hague en septembre 2016. L’institution
se définit comme « un mouvement mondial de villes pour promouvoir les droits, basé sur un principe de
gouvernance  autonome »  et  partenaire  d’organisations  internationales  comme le  Haut-Commissariat  des
Nations-Unies pour les Réfugiés, UN-Habitat, l’UNICEF ou des réseaux de villes internationaux. Une de ses
principales  missions  est  de  faciliter  les  échanges  entre  les  villes,  les  gouvernements  nationaux  et  les
organisations internationales et mener des actions systématiques pour relever des défis d’échelles nationales
et internationales.

Lors de la rencontre annuelle de novembre 2019, le Global Parliament of Mayors a voté la Déclaration de
Durban autour de quatre engagements principaux :

- Gouvernance multi-niveau : appeler à une meilleure collaboration des gouvernements nationaux avec
les villes afin de renforcer les actions prises en matière de changement climatique, de santé publique,
de sécurité et d’immigration.

- Immigration : convenir de normes d’accueil qui permettent d’assurer aux personnes que leurs besoins
basiques et l’accueil soient garantis sans discrimination, et mettre en place dans nos villes le Pacte
Mondial  pour  l’Immigration,  accord  international  voté  en  2018  par  l’Assemblée  Générale  des
Nations-Unies.

- Sécurité :  réduire  toute  forme  de  violence  dans  nos  villes  et  adopter  des  mesures  de  sécurité
intelligentes  portées  par  l’ensemble  des  parties  prenantes  concernées  et  construites  à  partir  de
l’analyse des données du terrain.
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- Santé  Publique :  réduire  les  informations  erronées  qui  circulent  sur  la  littérature  sanitaire,  en
particulier  auprès  des  populations  les  plus  vulnérables  et  participer  à  limiter  la  propagation  des
maladies infectieuses.

Suite à l’engagement de la Ville de Montpellier tant en matière de collaboration internationale et nationale,
d’immigration, de sécurité et des mesures prises en matière de santé publique, il est proposé de soutenir la
Déclaration de Durban du Global Parliament of Mayors.

Par  ailleurs,  suite  au  renforcement  des  liens  qui  lient  les  villes  de  Montpellier  et  de  Palerme  jusqu’à
l’officialisation de leur jumelage en 2016, la Ville a été invitée par le Maire Leoluca Orlando à rejoindre le
Global Parliament of Mayors, invitation renouvelée par les deux co-présidents de l’institution : le Maire de
la Ville de Mannheim, Peter Kurz, et le Maire de la Ville de Bristol au Royaume-Uni, Marvin Rees. Le
montant de l’adhésion annuelle s’élève à 5 800€.

En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal :

- d’autoriser l’adhésion de la Ville de Montpellier au Global Parliament of Mayors ;
- d’autoriser la signature de la Déclaration de Durban du Global Parliament of Mayors, datée de novembre

2019 ;
- de prélever les dépenses inhérentes à l’adhésion à ce réseau sur le budget de la Ville, pour un montant

annuel de 5 800 €, chapitre 936 ;
- d’autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer tout document relatif à cette affaire.

Il est demandé au Conseil de bien vouloir délibérer.

A l'issue d'un vote à main levée, la présente délibération est adoptée à l'unanimité. 
Pour : 60 voix
Contre : 0 voix
Abstention : 0 voix 
Ne prend pas part au vote : 0 voix 

Fait à Montpellier, le 26 décembre 
2019 

Pour extrait conforme, 
Monsieur le Maire

Signé.

Philippe SAUREL

Publiée le : 26 décembre 2019 

Accusé de réception – Ministère de l'intérieur
034-213401722-20191219-112068-DE-1-1 
Acte Certifié exécutoire
Envoi en Préfecture : 27/12/19 
Réception en Préfecture : 27/12/19 

Monsieur le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe qu'il peut faire l'objet d'un recours gracieux dans un délai de deux mois adressé au Maire ou 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification.
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